
 

08/02/2023—SAMN n°2-2023 

CDI 1 ETP Haute-Saône Dès que possible Rémunération selon  
expérience et grille CCNT 66

Le S.A.M.N. (S.A.V.S.) accompagne au quotidien, sur l’ensemble du territoire de la Haute-Saône (6 antennes : Vesoul, Gray, Jussey, 
Lure, Froideconche et Rigny), des adultes en situation de handicap mental, orientés par la MPDH. 

VOS MISSIONS : 
Sous l’autorité du directeur d’établissement, vous serez chargé(e) des missions suivantes :  

 Élaborer le Projet d’accompagnement individuel en concertation avec l’équipe et la direction. Animer le repérage des besoins 
de l’usager, des ressources de l’environnement, des moyens, … S’assurer de sa mise en œuvre, son suivi et son évaluation. 

 Favoriser des projets d’accompagnements collectifs, les valider, et évaluer les actions menées. 

 Gérer et évaluer les compétences individuelles et collectives des professionnels de l’équipe éducative. 

 Conduire les entretiens professionnels et EIA de l’équipe éducative. Participer à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan de 
formation. 

 Participer au recrutement du personnel éducatif. Accueillir et former les nouveaux salariés. 

 Organiser l’accueil des stagiaires et créer les conditions d’un site qualifiant. 

 Organiser et coordonner les interventions. Élaborer et gérer les plannings de l’équipe éducative, apporter un appui technique 
aux professionnels, susciter la participation des professionnels et les mobiliser pour le changement, prévenir l’usure profes-
sionnelle en restant vigilant à la charge de travail, en étant en appuie face aux situations complexes. 

 Conduire les réunions de service. 

 Participer à la gestion des moyens matériels et budgétaires du service et au suivi de la gestion administrative. 

 Participer à la mise en œuvre les règles d’hygiène et de sécurité. 

 Participer à l’élaboration du rapport d’activité. 

 Participer à la communication interne du service. 

 Rendre compte de l’activité du service et des collaborateurs. 

 Participer au projet de service, à sa construction méthodologique, son animation et a son évaluation. 

 Participer au repérage et au développement du réseau de partenaires 

 Assurer la représentation du service et promouvoir sa mission, ses modalités d’intervention et son cadre d’action. 
 
Astreintes cadres mutualisées au niveau associatif. 
Déplacements sur l’ensemble du département de la Haute-Saône. 

VOS AVANTAGES : 

 Salaire selon grille CCNT 66. 

 Reprise de l'ancienneté (sur justificatif de travail). 

 18 jours de congés trimestriels en plus des 25 jours de 
congés légaux, 4 jours RTT, récupération des jours fériés 
qui tombent le week-end. 

 Horaires flexibles. 

 Prévoyance. 

 Mutuelle (Prise en charge à hauteur de 60% par  
l'employeur). 

 CSE et ses œuvres sociales. 

 Tickets restaurant (Valeur 8€). 

 Accompagnement pour la recherche d'un logement avec 
Action Logement. 

LE CANDIDAT IDÉAL : 

 CAFERUIS ou Diplôme universitaire équivalent. 

 Permis B exigé. 

 Expérience auprès de personnes porteuses de handicap 
mental. 

 Expérience auprès d’une équipe pluridisciplinaire.  

 Vaccination COVID obligatoire. 

Pour postuler :  
Adressez votre candidature à l’attention de M. WEINACHTER, Directeur ; 

Par courrier : 19 rue de la banque - 70000 VESOUL 
Ou par mail : samn@ahssea.fr 

Date limite de réception des candidatures : 28 Février 2023 

La Sauvegarde de Haute-Saône recrute pour le SAMN  

un(e) : Chef de Service Éducatif (H/F) 

L’ÉTABLISSEMENT :  


